
DEMANDE D’INSCRIPTION 

 

LE GRANIT Quai du Cheval-Blanc 7 - 1227 GENEVE 

  

 

Les critères d’inscription suivants doivent être respectés: 
 

1) Selon le nombre d’occupants domiciliés 

Nombre  d’occupants Nombre de pièces 
1-2 3 
>=3 4 
>=4 5 

 

2) Salaire maximum 

Salaire cumulatif preneur bail + conjoint + enfants. 

Nombre  d’occupants Salaire maxi 
1-2 120’000 
>3 160’000 
>4 200’000 

 

Si ces critères ne sont pas remplis  la demande est refusée. 

 

Critères de sélection: 
 

• Pour les échanges entre locataires actuels 
• Pour les enfants des locataires actuels 
• En fonction de l’urgence sociale 
• Par ordre d’inscription 

 

 

L’attribution des appartements se fait par décision collégiale du comité. 
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